	Modalité d’organisation du CFJA.

	
	Troisième année : partie principale.
	Quatrième année : partie avancée.
	CFJA

	
	Contrôles continus
	Epreuves
	Contrôles continus
	Epreuves
	

	Contenus du programme
	· Unités de Formation Générales :

UFG 01 à UFG 08

· Unités de Formation Professionnelles : UFPro


	· Soutenance d’un dossier technique
	· Unités de Formation Générales :

UFG 01 à UFG 08

· Unités de Formation Professionnelles : UFPro


	· Soutenance d’un mémoire sur l’ensemble des activités professionnelles, au cours du cursus scolaire ou d’un rapport de stage.

· Epreuve pratique : Réalisation d’un geste technique
	

	Types d’évaluations
	· Contrôles continus.
	· Epreuve Orale
	· Contrôles continus.
	· Epreuve Orale

· Epreuve pratique
	Synthèse de l’ensemble

	Conditions de validation
	2/3 des compétences  acquises ou maîtrisées par UF (générales et professionnelles).
	Note minimum : 10/20
	2/3 des compétences  acquises ou maîtrisées par UF (générales et professionnelles).
	Note minimum : 10/20
	

	Intervenants 
	Equipe pédagogique : les enseignants où sont scolarisés les candidats.
	Commission d’évaluation : le président du jury (un IEN ou  un CPAIEN ou un IMF ou PEMF ou CAPSAIS) + trois enseignants de l’équipe pédagogique du CJA.

	Equipe Pédagogique : - les enseignants où sont scolarisés les candidats.
	Commission d’évaluation : 
- le président du jury (un IEN ou  un CPAIEN ou un IMF ou PEMF ou CAPSAIS) + trois enseignants de l’équipe pédagogique du CJA.


	Jury de délibération :
- Le dir. DEP ou son représentant.

- Les présidents de commissions.

	Rôles 
	Evalue les compétences inscrites dans le livret.
	Valide les compétences des contrôles continus, note l’épreuve orale et délivre l’attestation de réussite.
	 Valide les compétences inscrites dans le livret.
	Valide les compétences des contrôles continus, note les épreuves orales.
	Arrête la liste des candidats admis au CFJA..


